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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DE CERET

n° 25_04_10_DEL_12 Renouvellement des délégués du SIS à l'assemblée Syndicale de I UDSIS

Séance du 10 avril 2025.

Convocation du 7 avril 2025

Le Comité syndical, convoqué le 10 avril 2025, est réuni à 17h30 salle du Conseil Municipal, Mairie de le
Boulou

Nombre de délégués en exercice :16
Présents:9

Absents: 7

Secrétaire de séance: Denis FOURNY

Nomination des délégués du SIS à l'UDSIS

Ouï l'exposé de l'affaire au Comité syndical et la proposition de vote telles que présentées dans le rapport
formant note synthèse

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-2, L2122-4, L2122-7,
L2122-12, L2122-15, L2122-18, L2122-19, L2122-21, L2122-23, L2122-35 et L2122-7-2,
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